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Lors de la constatation d’une altération des facultés mentales ou
corporelles de nature à empêcher l’expression de la volonté, des mesures
de protections juridiques telles que la tutelle ou la curatelle peuvent être
mises en place pour une personne majeure. Ces mesures de protection
juridiques constituent des contraintes pour la personne protégée en
pouvant impacter son autodétermination. Comment alors arriver à
concilier vulnérabilité et protection, accompagnement et maintien de
l’autonomie ?
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